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Cinquième Commission 
 

Compte rendu analytique de la 7e séance 

Tenue au Siège, à New York, le mardi 9 novembre 2021, à 10 heures 
 

Présidence : M. Margaryan . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .   (Arménie) 
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La séance est ouverte à 10 h 15. 
 

 

Point 117 de l’ordre du jour : Nominations aux sièges 

devenus vacants dans les organes subsidiaires 

et autres nominations 
 

1. Le Président appelle l’attention de la Commission 

sur l’article 92 du Règlement intérieur de l’Assemblée 

générale concernant les élections au scrutin secret, sur 

le paragraphe 16 de la décision 34/401 de l’Assemblée 

relative à la rationalisation de ses procédures et de son 

organisation, et sur le paragraphe 47 de sa résolution 

71/323 sur la revitalisation de ses travaux. 

2. Le Président considère que la Commission 

souhaite suivre la pratique établie consistant à ne faire 

porter le scrutin que sur les personnes dont la 

candidature a été proposée pendant la période fixée à cet 

effet. 

3. Il en est ainsi décidé. 

 

 e) Nomination de membres de la Commission  

de la fonction publique internationale 
 

 i) Nomination de membres de la Commission 

(A/76/105/Rev.1 ; A/C.5/76/8) 
 

4. Le Président appelle l’attention de la Commission 

sur les notes dans lesquelles le Secrétaire général, se 

référant aux articles 2 à 5 du Statut de la Commission 

de la fonction publique internationale, a invité 

l’Assemblée générale à nommer cinq personnes pour 

pourvoir les sièges de la Commission de la fonction 

publique internationale qui deviendraient vacants le 

31 décembre 2021 (A/76/105/Rev.1) et communiqué le 

nom des six personnes dont la candidature avait été 

proposée par le gouvernement de leur pays aux fins de 

leur nomination ou de leur reconduction dans leurs 

fonctions pour un mandat de quatre ans prenant effet le 

1er janvier 2022 (A/C.5/76/8). 

5. Le nombre de candidatures émanant des États 

d’Europe occidentale et autres États étant supérieur au 

nombre de sièges disponibles pour ce groupe, le 

Président appelle l’attention de la Commission sur les 

articles 94 et 128 du Règlement intérieur de 

l’Assemblée générale et invite ses membres à élire au 

scrutin secret trois des candidats proposés.  

6. Sur l’invitation du Président, M. Asuta (Kenya), 

Mme Babikyan (Arménie), Mme Balram (Guyana), 

M. Guradetphop (Thaïlande), M. Heredia (Philippines) 

et Mme Sanabria de Montiel (Paraguay) assument les 

fonctions de scrutateurs. 

7. Il est procédé au vote au scrutin secret.  

 Nombre de bulletins déposés :  189 

 Nombre de bulletins valables :  189 

 Nombre d’abstentions :   3 

 Nombre de votants :    186 

 Majorité requise :    94 

 Nombre de voix obtenues :    

  Mme Olney (Canada)   160 

  M. Mounts (États-Unis d’Amérique) 153 

  M. Flogaitis (Grèce)   113 

  M. McNeil (Royaume-Uni)  97 

8. Mme Olney (Canada), M. Mounts (États-Unis 

d’Amérique) et M. Flogaitis (Grèce) ayant obtenu la 

majorité requise et le plus grand nombre de voix, la 

Commission recommande qu’ils soient nommés 

membres de la Commission de la fonction publique 

internationale ou reconduits dans leurs fonctions, pour 

un mandat de quatre ans prenant effet le 1er janvier 

2022. 

9. Le nombre de candidatures émanant des États 

d’Asie et du Pacifique et des États d’Amérique latine et 

des Caraïbes correspondant au nombre de sièges vacants 

pour ces groupes, le Président considère que la 

Commission souhaite recommander, par acclamation, 

que les candidats proposés soient nommés ou reconduits 

dans leurs fonctions.  

10. La Commission recommande, par acclamation, 

que Mme Misako (Japon), pour les États d’Asie et du 

Pacifique, et Mme Bueno Reynaga (Mexique), pour les 

États d’Amérique latine et des Caraïbes soient nommés 

ou reconduits dans leurs fonctions à la Commission de 

la fonction publique internationale, pour un mandat de 

quatre ans prenant effet le 1er janvier 2022. 

 

 ii) Désignation de la vice-présidence  

de la Commission (A/C.5/76/8/Add.1) 
 

11. Le Président appelle l’attention de la Commission 

sur l’article 2 du Statut de la Commission de la fonction 

publique internationale et invite l’Assemblée générale à 

désigner l’un ou l’une des membres de la Commission 

de la fonction publique internationale pour pourvoir le 

siège qui deviendra vacant le 1er janvier 2022 à la vice-

présidence de celle-ci. Le nom de la personne dont la 

candidature à ce siège avait été proposée par le 

gouvernement de son pays, pour un mandat de quatre 

ans prenant effet le 1er janvier 2022, a été communiqué 

dans la note du Secrétaire général sur la désignation de 

la vice-présidence de la Commission (A/C.5/76/8/Add.1). 

12. Le nombre de candidatures correspondant au 

nombre de sièges vacants, le Président considère que la 

Commission souhaite recommander, par acclamation, la 

désignation du candidat proposé. 
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13. La Commission recommande, par acclamation, la 

désignation de M. Winid (Pologne) en tant que Vice-

Président de la Commission de la fonction publique 

internationale, pour un mandat de quatre ans prenant 

effet le 1er janvier 2022. 

 

 a) Nomination de membres du Comité consultatif 

pour les questions administratives 

et budgétaires (A/76/101 ; A/C.5/76/4) 
 

14. Le Président appelle l’attention de la Commission 

sur les notes dans lesquelles le Secrétaire général, se 

référant aux articles 155 et 156 du Règlement intérieur 

de l’Assemblée générale, a invité l’Assemblée à 

nommer cinq personnes pour pourvoir les sièges du 

Comité consultatif pour les questions administratives et 

budgétaires qui deviendraient vacants le 31 décembre 

2021 (A/76/101) et communiqué le nom des cinq 

personnes dont la candidature avait été proposée par le 

gouvernement de leur pays aux fins de leur nomination 

ou de leur reconduction dans leurs fonctions pour un 

mandat de trois ans prenant effet le 1er janvier 2022 

(A/C.5/76/4). 

15. Le nombre de candidatures émanant des États 

d’Afrique, des États d’Asie et du Pacifique, des États 

d’Europe orientale et des États d’Amérique latine et des 

Caraïbes correspondant au nombre de sièges vacants 

pour ces groupes, le Président considère que la 

Commission souhaite recommander, par acclamation, 

que les candidats proposés soient nommés ou reconduits 

dans leurs fonctions.  

16. La Commission recommande, par acclamation, 

que M. Ahoussougbemey (Bénin) et M. Augusto 

(Angola), pour les États d’Afrique, M. Al Kumaim 

(Yémen), pour les États d’Asie et du Pacifique, 

M. Chmielewski (Pologne), pour les États d’Europe 

orientale, et Mme Brennen-Haylock (Bahamas), pour les 

États d’Amérique latine et des Caraïbes, soient nommés 

ou reconduits dans leurs fonctions au Comité consultatif 

pour les questions administratives et budgétaires, pour 

un mandat de trois ans prenant effet le 1 er janvier 2022. 

 

 b) Nomination de membres du Comité 

des contributions (A/76/102 ; A/C.5/76/5) 
 

17. Le Président appelle l’attention de la Commission 

sur les notes dans lesquelles le Secrétaire général, se 

référant aux articles 158 et 159 du Règlement intérieur 

de l’Assemblée générale, a invité l’Assemblée à 

nommer six personnes pour pourvoir les sièges du 

Comité des contributions qui deviendraient vacants le 

31 décembre 2021 (A/76/102) et communiqué le nom 

des six personnes dont la candidature avait été proposée 

par le gouvernement de leur pays aux fins de leur 

nomination ou de leur reconduction dans leurs fonctions 

pour un mandat de trois ans prenant effet le 1 er janvier 

2022 (A/C.5/76/5). 

18. Le nombre de candidatures émanant des États 

d’Afrique, des États d’Asie et du Pacifique, des États 

d’Europe orientale et des États d’Europe occidentale et 

autres États correspondant au nombre de sièges vacants 

pour ces groupes, le Président considère que la 

Commission souhaite recommander, par acclamation, 

que les candidats proposés soient nommés ou reconduits 

dans leurs fonctions.  

19. La Commission recommande, par acclamation, 

que M. Bogatsu (Botswana), pour les États d’Afrique, 

M. Ali (Pakistan) et M. Mitsuru (Japon), pour les États 

d’Asie et du Pacifique, Mme Dinić (Croatie) et 

M. Humennyi (Ukraine), pour les États d’Europe 

orientale, et M. Repasch (États-Unis d’Amérique), pour 

les États d’Europe occidentale et autres États, soient 

nommés ou reconduits dans leurs fonctions au Comité 

des contributions, pour un mandat de trois ans prenant 

effet le 1er janvier 2022. 

 

 c) Confirmation de la nomination de membres  

du Comité des placements (A/76/103 ; 

A/C.5/76/6) 
 

20. Le Président appelle l’attention de la Commission 

sur les notes dans lesquelles le Secrétaire général, se 

référant à l’article 20 des Statuts de la Caisse commune 

des pensions du personnel des Nations Unies, a invité 

l’Assemblée générale à confirmer la nomination de la 

personne qu’il avait désignée pour pourvoir le siège du 

Comité des placements qui deviendrait vacant le 

1er janvier 2022 (A/76/103) et proposé à l’Assemblée de 

confirmer la reconduction dans ses fonctions d’un 

membre ordinaire, pour un mandat de trois ans prenant 

effet le 1er janvier 2022 (A/C.5/76/6). 

21. Le nombre de candidatures correspondant au 

nombre de sièges vacants, le Président considère que la 

Commission souhaite recommander à l’Assemblée 

générale, par acclamation, de confirmer la reconduction 

dans ses fonctions de la candidate désignée.  

22. La Commission recommande par acclamation à 

l’Assemblée générale de confirmer la reconduction de 

Mme Honda (Japon) dans ses fonctions de membre 

ordinaire du Comité des placements, pour un mandat de 

trois ans prenant effet le 1er janvier 2022. 

23. Le Président dit que dans la même note 

(A/C.5/76/6), le Secrétaire général, suivant la pratique 

établie, a également proposé à l’Assemblée générale de 

confirmer la reconduction dans ses fonctions d’un 

https://undocs.org/fr/A/76/101
https://undocs.org/fr/A/C.5/76/4
https://undocs.org/fr/A/76/101
https://undocs.org/fr/A/C.5/76/4
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membre ad hoc du Comité des placements, pour un 

mandat d’un an prenant effet le 1er janvier 2022.  

24. La Commission recommande par acclamation à 

l’Assemblée générale de confirmer la reconduction de 

M. Tall (Mali) dans ses fonctions de membre ad hoc du 

Comité des placements, pour un mandat d’un an 

prenant effet le 1er janvier 2022. 

 

 d) Nomination d’un membre du Comité 

des commissaires aux comptes (A/76/104 ; 

A/C.5/76/7) 
 

25. Le Président appelle l’attention sur les notes dans 

lesquelles le Secrétaire général a invité l’Assemblée 

générale à nommer l’auditeur ou l’auditrice général(e) 

(ou fonctionnaire occupant les mêmes fonctions) d’un 

État Membre pour pourvoir le siège qui deviendrait 

vacant au Comité des commissaires aux comptes le 

30 juin 2022 (A/76/104) et informé l’Assemblée que le 

Gouvernement français avait proposé à cet effet la 

candidature du Premier président de la Cour des 

comptes française (A/C.5/76/7). 

26. Le nombre de candidatures correspondant au 

nombre de sièges vacants, le Président considère que la 

Commission souhaite recommander, par acclamation, la 

nomination du candidat proposé.  

27. La Commission recommande par acclamation la 

nomination du Premier président de la Cour des 

comptes française au Comité des commissaires aux 

comptes pour un mandat de six ans prenant effet le 

1er juillet 2022. 

La séance est levée à 11 h 20. 

https://undocs.org/fr/A/76/104
https://undocs.org/fr/A/C.5/76/7
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